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Type Intitulé Servitude Institution

EL11  voies express et déviations Décret du 7.4.1981

I3  canalisations de gaz

PT2 Décret du 1.03.1993

PT2

PT2 Décret du 22.2.1984

PT2 Décret du 17.07.1984

PT2 Décret du 10.08.1982

T1  voies ferrées. Loi du 15.07.1845.

Route express BOIS-

GUILLAUME ROCQUEMONT 

(RN28)

Canalisation de transport de 

gaz.

lois des 15.06.1906 - 

13.07.1925 - 08.04.1946

protection des transmissions 

radioélectriques contre les 

obstacles.

faisceau hertzien FONTAINE 

LE BOURG - LE MESNIL 

ESNARD

protection des transmissions 

radioélectriques contre les 

obstacles.

Faisceau hertzien LE MESNIL 

ESNARD - NEUFCHATEL 

CROIXDALLE

protection des transmissions 

radioélectriques contre les 

obstacles.

Faisceau hertzien ROUEN  

BOSC LE HARD

protection des transmissions 

radioélectriques contre les 

obstacles.

Faisceau hertzien ROUEN  

SAINT-SAENS

protection des transmissions 

radioélectriques contre les 

obstacles.

Faisceau hertzien ROUEN - 

SEVIS (DIEPPE II)

Ligne de Chemin de Fer 

AMIENS - ROUEN .

Conformément au porter à connaissance disponible en mairie, QUINCAMPOIX doit prendre 

en compte des servitudes d’utilité publique. Les servitudes d’utilité publique et les projets, 

documents approuvés souvent de portée supra-communale, s’imposent au plan local 

d’urbanisme. 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de 

propriété, instituées dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes publiques (État, 

collectivités locales …), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF …) et de 

personnes privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires de canalisations 

…). Le PLU doit comporter en annexe les différentes SUP (L.126-1). Leur liste, dressée par 

décret en conseil d’Etat et annexée au code de l’urbanisme, les classe en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine, 

- les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements, 

- les servitudes relatives à la défense nationale, 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 

A l’expiration du délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une nouvelle 

servitude, seules celles annexées au PLU peuvent être opposées aux demandes d’autorisations 

d’occupation du sol. 

 

Les SUP recensées intéressant le territoire communal de QUINCAMPOIX sont répertoriées 

ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plan des SUP figurant dans le POS actuellement opposable en vigueur précise la 

localisation des différentes SUP. Elles n’ont pas été modifiées, seule la RN 928 est devenue la 

RD 928. 
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Les servitudes « A1 » (servitude de protection soumise au régime forestier et instituée en 

application des articles L.151-1 à L.151-6 du code forestier) ont été supprimées. L’article 

R.123 14 du code de l’urbanisme demande néanmoins que les bois ou forêts soumis au régime 

forestier soient reportés en tant qu’annexe dans le PLU (service ressource : Ddea/Srmt/Bnfdr). 

 

Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ne 

figurent ni dans le tableau page précédente, ni dans le plan des SUP annexé au Pos en 

vigueur. Elles sont matérialisées dans les annexes sanitaires. 

 

La commune de QUINCAMPOIX est concernée par une canalisation sous pression de 

transport de matières dangereuses, réglementée par l'arrêté du 4 août 2006 (NOR: 

INDI0608092A) du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, 

du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer et du ministre délégué à 

l'industrie. Il s'agit d'une canalisation de transport de gaz exploitée par la société GRT gaz.  

Une fiche d'information relative aux risques présentés par les canalisations de transport de 

matières dangereuses intéressant la commune de QUINCAMPOIX est jointe à cette notice. 

 
 

Un plan est joint à cette liste des servitudes. 

 

 

 

Le plan de prévention des risques inondations du Cailly-Aubette-Robec 

Durant l'année 2008, une réflexion partenariale a été lancée préalablement à l'engagement 

d'un Ppri sur le bassin versant du Cailly-Aubette-Robec (68 communes). Le Ppri a été prescrit 

le 29 décembre 2008. Son périmètre d'intervention exacte est proche de celui du SAGE et 

donc intègre la commune de Quincampoix. Selon les dispositions des articles L.562.4 du code 

de l'environnement et R.126.1 du code de l'urbanisme, le PPRI approuvé vaudra servitude 

d'utilité publique et s'imposera au PLU. 

 






